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9. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 41,
du suivant :

« 41.1. Dans le cadre d’une recherche, l’infirmière ou
l’infirmier doit, auprès de chacun des sujets de recherche
ou de son représentant légal, s’assurer :

1° que chaque sujet soit informé des objectifs et du
déroulement du projet de recherche, des avantages, des
risques ou des inconvénients pour lui ainsi que des avan-
tages que lui procureraient des soins usuels, s’il y a lieu ;

2° qu’un consentement libre et éclairé soit obtenu par
écrit de chaque sujet avant le début de sa participation à
la recherche et, le cas échéant, lors de tout changement
significatif au protocole de recherche ;

3° que le sujet de recherche soit informé que son
consentement est révocable en tout temps. ».

10. L’article 44 de ce code est modifié par l’inser-
tion, dans la partie qui précède le paragraphe 1° et après
« traitements prodigués au client », de « ou au sujet de
recherche ».

11. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 580-2005, 15 juin 2005
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Dentistes
— Code de déontologie
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de déon-
tologie des dentistes

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 87
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre professionnel doit adopter, par règlement, un
code de déontologie imposant au professionnel des devoirs
d’ordre général et particulier envers le public, ses clients
et sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses
obligations professionnelles avec intégrité ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de ce
même article du Code des professions, le code de déonto-
logie doit prévoir des dispositions énonçant les condi-
tions et modalités suivant lesquelles un professionnel
peut, en application du troisième alinéa de l’article 60.4
du Code, communiquer les renseignements qui y sont
visés ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 87 du Code
des professions, le Bureau de l’Ordre professionnel des
dentistes du Québec a adopté le Règlement modifiant le
Code de déontologie des dentistes ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des
professions, le secrétaire de l’Ordre a, au moins 30 jours
avant l’adoption du règlement par le Bureau, communi-
qué un projet de ce règlement à tous les membres de
l’Ordre ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 21 juillet 2004, avec
avis qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour
approbation à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QUE, à la suite de cette publication, l’Office
des professions du Québec n’a reçu aucun commentaire ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
formulé ses recommandations ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Code de déontologie
des dentistes, dont le texte est annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Décret 580-2005, 15 juin 2005
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Règlement modifiant le Code de
déontologie des dentistes *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des dentistes est modifié
par le remplacement des articles 3.06.01 à 3.06.06 par
les suivants :

« 3.06.01 Le dentiste doit respecter le secret de tout
renseignement de nature confidentielle qui vient à sa
connaissance dans l’exercice de sa profession.

3.06.02 Le dentiste ne peut être relevé du secret pro-
fessionnel qu’avec l’autorisation de son patient ou lorsque
la loi l’ordonne.

3.06.03 Le dentiste, aux fins de préserver le secret
professionnel :

1° doit garder confidentiel ce qui est venu à sa
connaissance dans l’exercice de sa profession ;

2° doit s’abstenir de tenir ou de participer à des conver-
sations indiscrètes au sujet d’un patient ou des services
qui lui sont rendus ;

3° doit prendre les moyens raisonnables à l’égard des
personnes qui collaborent avec lui pour que soit préservé
le secret professionnel ;

4° ne peut divulguer les faits ou confidences dont il a
eu connaissance sauf avec l’autorisation écrite de son
patient ou lorsque la loi l’ordonne ;

5° ne doit pas révéler qu’une personne a fait appel à
ses services lorsque ce fait est susceptible de causer un
préjudice à cette personne à moins que la matière du cas
ne l’exige.

3.06.04 Lorsqu’un dentiste demande à un patient de
lui révéler des renseignements de nature confidentielle
ou lorsque de tels renseignements lui sont confiés, il doit
s’assurer que le patient est pleinement au courant des
utilisations diverses qui peuvent être faites de ces rensei-
gnements.

3.06.05 Le dentiste doit signaler au directeur de la
protection de la jeunesse toute situation pour laquelle il
a un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le
développement d’un enfant est ou peut être considéré
comme compromis au sens des articles 38 et 38.1 de la
Loi sur la protection de la jeunesse (L.R.Q., c. P-34.1) ;
il doit alors fournir au directeur tout renseignement qu’il
juge pertinent en vue de protéger l’enfant.

3.06.06 Outre les cas prévus à l’article 3.06.02, le
dentiste peut communiquer un renseignement protégé
par le secret professionnel, en vue de prévenir un acte de
violence, dont un suicide, lorsqu’il a un motif raisonnable
de croire qu’un danger imminent de mort ou de blessures
graves menace une personne ou un groupe de personnes
identifiable.

Toutefois, le dentiste ne peut alors communiquer ce
renseignement qu’à la ou aux personnes exposées à ce
danger, à leur représentant ou aux personnes suscepti-
bles de leur porter secours.

Le dentiste ne peut communiquer que les renseigne-
ments nécessaires aux fins poursuivies par la communi-
cation.

3.06.07 Le dentiste qui, en application de l’article 3.06.06,
communique un renseignement protégé par le secret
professionnel en vue de prévenir un acte de violence,
doit :

1° communiquer le renseignement dans un délai
permettant de prévenir les événements ;

2° consigner dès que possible au dossier du patient
concerné les éléments suivants :

a) les motifs au soutien de la décision de communi-
quer le renseignement ;

b) le contenu de la communication, le mode de com-
munication utilisé, le nom et les coordonnées de la per-
sonne à qui la communication a été faite ainsi que la date
et l’heure de la communication. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications apportées au Code de déontologie
des dentistes (R.R.Q., 1981, c. D-3, r.4) ont été apportées par le
règlement approuvé par le décret n° 922-2002 du 21 août 2002
(2002, G.O. 2, 5975). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2005, à jour le 1er mars 2005.
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